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Etude sur la campagne de sensibilisation RELATIVE à la biodiversité







Introduction



La République de Djibouti signataire (27/08/95) de la Convention sur la Diversité Biologique admise en 1992, reconnaît la valeur intrinsèque de la diversité biologique et vise à la protéger en mettant en place des mesures des protections. Cependant outre les mesures législatives la protection de l’environnement exige la participation active des citoyens informés et responsables du pays. C’est la raison pour laquelle renforcer l’information sur la préservation de la diversité biologique est devenue une des priorités tant sur le plan national qu’international, en vue d’accroître la prise de conscience des questions afférentes à la nature (flore et faune) et les relations existantes entre la diversité biologique et le développement économique et social.  



Il convient de définir  ce qu’on entend par la sensibilisation sur l’environnement et spécifiquement la diversité biologique ?  C’est un processus qui vise en général à créer ou accroître la prise de conscience des questions de l’environnement notamment celles relatifs à la diversité biologique auprès du public cible. Dans ce rapport il s’agit d’alerter la population sur les conséquences néfastes de leurs actes qu’ils commettent soient volontaire ou par ignorance, afin qu’ils puissent adopter par la suite des comportements responsables vis de la flore et faune de Djibouti. 



L’objectif de cette étude est d’identifier les groupes clés et les messages prioritaires à destination du grand public et de proposer les activités à court et moyen terme. Cependant la présente étude sera surtout axée sur la sensibilisation du grand public. Bien que les élèves figurent parmi le groupe cible, le rapport ne donne pas des recommandations spécifiques aux curriculas des écoles qui sont d’ailleurs les compétences du CRIPEN. Toutefois la présente étude évoque les recommandations destinées aux élèves du secteur non formel.  







I) Diagnostic et etat des lieux



1) groupes clés et messages prioritaires



Il est nécessaire d’identifier les groupes clés et les messages prioritaires afin d’utiliser les voies et moyens de communication spécifiques à chaque groupe. Après les discussions avec les responsables de la Direction de l’Environnement, les principaux messages et groupes ciblés sont les suivants.







1.1)	Les messages



1.1.1)	La particularité et endémisme de la biodiversité de Djibouti



La diversité biologique de Djibouti possède sa spécificité et les djiboutiens ou djiboutiennes devront être fières de leur flore et faune. Il y a aussi quelques espèces à Djibouti qui sont  endémiques ou très rares (figurant sur la liste rouge de l’UICN) et ils doivent être prioritaires pour la conservation de la nature (voir annexe).



Il existe aussi à Djibouti un certain nombre d’habitat qu’il faut surveiller, par exemple les récifs coralliens, forêt du Day, les mangroves. La plus grave menace pour la flore et faune proviendrait de la destruction et de la dégradation de l’habitat. 



1.1.2)	La valeur de la diversité biologique

  

Les messages doivent permettre d’attirer l’attention des djiboutiens sur le fait que la diversité biologique a plusieurs valeurs pour l’homme. Par exemple, les forêts fournissent bien autres choses que du bois ou fourrages. Ainsi les arbres ou arbustes présents sur le sol national remplissent de nombreuses fonctions très utiles aux populations rurales (par exemple le développement des projets d’apiculture). Les forêts aident aussi à la stabilisation des climats locaux (permettent le microclimat, attirent les précipitations par évapotranspiration et interviennent aussi dans la régulation du dioxyde de carbone atmosphérique selon le flux photosynthétique). Les arbres jouent un rôle important dans la fixation du sol. Par exemple leurs feuillages permettent d’atténuer l’intensité des gouttes de pluies et protègent ainsi le sol contre l’érosion.



Les mangroves sont des halophytes qui jouent un rôle significatif dans l’environnement en stabilisant les côtes (protection des sols contre l’érosion). Ils abritent une très grande variété d’espèces animales terrestres et marines notamment les crevettes, les huîtres, crabes, les langoustes, les espèces des poissons comme les démersales, les mulets etc. D’ailleurs on signale un phénomène de commensalisme entre les mangroves et les huîtres (utilisent les racines des palétuviers comme support). La biodiversité marine constitue ainsi une ressource importante pour un pays ou l’agriculture est limitée. 



Il faut souligner que toutes les composantes de la biodiversité sont en interrelation. La perturbation d’une composante se répercuterait sur les restes de la biodiversité ainsi que sur les autres facteurs physiques (sol, climat, etc.).

 

1.1.3)	Les menaces



Humaine

Il faut que la population comprenne que l’activité humaine affecte également la biodiversité de multiples manières, par exemple le surpâturage, le déboisement, la pollution, le tourisme mal géré, le commerce des espèces et la chasse.



Au niveau rural le surpâturage et le déboisement pour le bois de feu et construction accélèrent la désertification ainsi que l’érosion du sol. 



Les écosystèmes marins sont également soumis à diverses pressions exercées par les activités humaines. La pollution par les déchets plastiques indestructibles peuvent piéger ou étouffer des oiseaux, des poissons et des animaux marins. Le déversement des eaux usées affecte les mangroves ainsi que les multiples espèces qu’elles abritent. On signale également la pollution par les hydrocarbures (largage des huiles, de gazole) aux environs du port, qui perturbent le fond marin (en accentuant la destruction des habitats marins etc.) constituent à long terme une menace pour la santé de la mer donc des océans qui jouent un rôle tampon dans la régulation du dioxyde de carbone atmosphérique. 



Le tourisme mal géré menace aussi le milieu marin. Les coraux sont endommagés par le balancement des ancres des bateaux. La chasse sous-marine et le ramassage des coraux par  les expatriés menacent la faune marine. 



Le commerce des espèces sauvages constitue un danger pour la population des diverses espèces de la faune. Les causes du trafic et capture des animaux sauvages sont très nombreuses:

- Une forte demande exprimée par les expatriés, 

- La méconnaissance des lois et des menaces que ces pratiques représentent pour la nature, 

- L’envie de s’approprier d’un animal (gazelle, oréotrague, etc.) par un djiboutien aisé pour marquer une différence sociale, 

- Le gain économique pour les gens sans ressources.



Naturelle

Les changements climatiques accélèrent l’avancée du désert et affectent les récifs coralliens par l’élévation de la température. Les bouleversements climatiques provoquent aussi le stress sur l’environnement naturel.



1.2) Les groupes clés 



1.2.1) Le grand public 



Les messages précités sont valables pour toute la couche de la population qu’on atteint à travers cette campagne de sensibilisation.



Cependant parmi le grand public, il existe quelques sous-groupes clés (les élèves, les enseignants, et les journalistes) qu’il faut cibler avec des messages généraux précités. Il y a aussi deux sous-groupes, les décideurs et la population expatriée, auxquels il faut apporter des messages plus spécifiques.

  

�Groupes clés pour les messages généraux



1.2.2) Les élèves 



Tous les environnementalistes ont pris conscience que l’avenir passe par l’éducation et la sensibilisation des jeunes. L’école est un cadre formidable pour les atteindre. Donc privilégier les actions de sensibilisation en direction de ces publics jeunes serait un gage de succès pour l’avenir. En effet un enfant mieux éclairé et averti sur les problématiques environnementales contribuera de par ses gestes à un environnement viable. Donc il est fondamental de sensibiliser ces futurs citoyens responsables pour susciter auprès de ces derniers l’acquisition des attitudes favorables à l’adoption des comportements responsables. L’introduction du cursus environnementale dans le programme scolaire notamment le thème “ conservation de la biodiversité ” serait d’une importance capitale (voir partie I section 4). Cette éducation pourrait être renforcée par des supports pédagogiques tels que les posters, bulletin, affiches qui cibleraient un public jeune.



La sensibilisation des jeunes pourrait s’élargir à travers les activités parascolaires dans le domaine de la nature. Quant aux jeunes du milieu non formel, l’amélioration des maisons des jeunes serait d’une grande importance pour les atteindre.



1.2.3) Les enseignants 



Les enseignants constituent un élément moteur, une courroie de transmission du programme d’éducation environnementale. Leur motivation pour la biodiversité ainsi que l’appui des chefs d’établissements pour permettre la réalisation des visites pédagogiques sont des éléments importants. En effet de part leur rôle social, ils peuvent jouer un rôle fantastique dans l’éducation et la sensibilisation environnementale de la génération de demain.



1.2.4) Les journalistes 



Ce sont les groupes clés de la communication. Cependant ce groupe manque des formations spécifiques et ils interviennent aussi bien à la télévision qu’à la radio. Les journalistes nécessitent donc qu’on leur apporte quelques informations aux sujets de l’environnement en particulier la biodiversité afin qu’ils puissent non seulement servir de courroie de transmission mais qu’ils animent en s’y investissant. Ce qui leur permettra d’acquérir une certaine motivation intellectuelle.    



Groupes clés avec des messages spécifiques

   

1.2.5) Les décideurs 



Message spécifique: Respectez la convention pour sauvegarder la biodiversité nationale. Ne soyez pas fort sur le principe et déficient  en application.

La République de Djibouti a la responsabilité nationale et internationale surtout depuis la signature de la Convention de Diversité Biologique. Gagner l’adhésion des décideurs dans la conservation de la biodiversité est très importante. Il faudrait leur faire comprendre que la Convention ratifiée sollicite la contribution de tous les ministères. Ce combat devra être l’affaire de tous. 



1.2.6) La population expatriée 



Message : Sachez que le commerce des animaux sauvages est interdit; Respectez notre pays comme le vôtre; Les sorties en mer peuvent dégrader le paysage des îles et des récifs coralliens si les touristes ne sont pas animés d’une certaine sagesse écologique !

Le commerce illicite de la faune et de rare cas des espèces florales (annexe) constituent un danger à long terme car ça risque de diminuer les ressources des générations futures. Les multiples espèces sont atteintes par ces pratiques illégales. Les expatriés qui sont les principaux clients, doivent respecter la culture et les valeurs des pays hôte loin d’aggraver les problèmes environnementaux. Ce groupe pourrait être sensibiliser sur le fait que le commerce des animaux sauvages est illégal, et que ces pratiques constituent une sérieuse menace pour la biodiversité du pays.





2) Les Facteurs socio-économiques et culturels relatifs à la campagne de sensibilisation sur la biodiversité



Afin d’accroître les chances des succès aux messages et moyens appropriés et effectives, il est nécessaire de considérer les facteurs sociaux économiques et culturels qui auront un impact réel sur la portée de la sensibilisation. 

 

2.1) Les différentes composantes de la nation



Djibouti est un petit pays où vivent essentiellement trois communautés  Afar, Somali, Arabe, qui sont unis par l’Islam et qui ont des cultures très proches. Le nombre restreint de langues (Afar, Somali, Arabe, Français) et surtout le fait qu’une grande partie de la population comprenne l’arabe semble être un atout majeur aux phénomènes des sensibilisations. Cependant un handicap à la préservation de l’environnement serait l’existence d’une population (éthiopienne, somalienne) qui affluent aussi bien en milieu urbain que rurale à la recherche d’une fortune. Ces immigrés exercent en milieu urbain, diverses activités tels que surveillance des habitats, jardinage, coulis etc. En milieu rural, ils sont utilisés pour faire du charbonnage, garder les troupeaux et jardinage dans les coopératives agricoles. Ces immigrés ne considèrent pas l’aspect environnemental dans l’exploitation de la nature dans la mesure où la durabilité des ressources nationales à long terme ne les concerne pas.  On note cependant la présence des expatriées (surtout français) et d’une population en transit qui sollicite notre faune et flore à divers degrés et dont certains ne respectent pas les normes du pays.



�2.2) Le Khat 



Le khat semble constituer un obstacle à la sensibilisation du grand public car les après midis les djiboutiens s’adonnent aux séquences du broutage et c’est entre autre une des raisons qui expliquent le nombre élevé des femmes par rapport aux hommes  dans les activités des sensibilisations (Traoré, 1997). 



  2.3) Répartition de la population 



La distribution de la population dans l’espace djiboutien est disproportionnée : 65% est urbain et 35% est rural (Comité National Pour l’Environnement, 1991). Ainsi la majorité de la population urbaine se trouve concentrée au niveau de la capitale. 



Au niveau rural, il y a une forte tendance à la sédentarisation encouragé par la politique gouvernementale des dernières années en créant les puits cimentés dans divers coins du pays. Ce qui a poussé les gens à pratiquer à côté de l’élevage une agriculture de subsistance (cultures maraîchères et des fruitiers). La disparition du nomadisme traditionnelle (cessation des périodes de transhumance) a entraîné une agression de la zone des pâtures (les animaux effectuent les mêmes parcours et dépassent par leur nombre la capacité de support de la zone). 



Au niveau urbain, on note une forte demande en énergie de la part d’une population vivant à la périphérie des agglomérations. Ce phénomène est particulièrement important au niveau de la capitale. Il se produit une réaction en chaîne qui se répercute sur le milieu rural, car les citadins ne pouvant pas se procurer le combustible importé (gazole, fuel, etc.) exercent une synergie avec la population des bidonvilles pour parasiter la base des ressources naturelles de l’arrière pays. Ainsi le déboisement, le charbonnage intensif sur nos espèces ligneuses constituent une menace sérieuse pour le long terme.



En revanche la destruction de l’écosystème marin se faisant sous diverses formes a des origines très différentes (la pollution visible du plastique, les rejets des eaux usées, les prélèvements des coquillages, les essais de plongée marine). 



2.4) La pauvreté 



C’est un problème environnemental puisque la pauvreté et la croissance démographique sont étroitement liées. Le pourcentage des pauvres dans le pays est de 45,1%, alors qu’à Djibouti ville on a 39,1%, autres urbains 67,2%, rural 86,5% (World Bank, 1997). On observe un nombre d’enfants élevés dans les familles pauvres car les causes sont sociologiques. En effet la culture nomade des paysans s’oppose au nombre réduit d’enfants. Les enfants constituent une sécurité à long terme. On observe depuis quelques années un exode des paysans sans ressources vers les villes à la recherche d’un hypothétique emploi. Ils engendrent des quartiers spontanés qui prolifèrent un peu partout et surtout à Djibouti autour de Balbalas et PK12. Ces pauvres qui constituent un pourcentage assez important sont un danger pour la préservation de la biodiversité. Ces pauvres mal en point économiquement doivent cependant répondre à leurs besoins les plus criants comme manger, s’habiller, se loger etc. Ils n’ont pas d’autres alternatives que d’exploiter la nature, par exemple la coupe de bois pour la cuisine.



Il faudrait encourager pour enrayer ces problèmes, des mécanismes socio-économiques susceptibles de créer les conditions propices au développement durable des ressources terrestres et marines. 



2.5) L’analphabétisme

 

Le Rapport National sur le Développement Social-1995, évoquait dans le Rapport Sectoriel du Ministère de l’Education National pour l’élaboration du PANE, (Silah-Eddine, 1997) donne les informations suivantes: “En effet plus de la moitié de la population jeune n’a pas accès à l’éducation et environ 75% des jeunes de 13-15 ans quittent l’école en fin de Primaire pour des raisons de capacité d’accueil limitée au niveau du secondaire. Et parmi eux, une part importante (35%) n’a pas tiré tout le profit nécessaire de son passage à l’école.



De même plus de la moitié de la population adulte est analphabète sur l’ensemble du pays et le pourcentage d’hommes et de femmes analphabètes est encore plus élevé dans les zones rurales”.



Taux Brut de scolarisation�Taux de déperdition scolaire��Primaire                     42%                                                    �    79%��Collège                       11%                                                �                                   76%��Lycée                           3%                                                       �                                   43%��





Taux d’analphabétisme des adultes��Ensemble du pays �Zones urbaines �Zones rurales��Hommes            49%                         �                 40%�                   79%��femmes             72%                        �                 66%�                    94%��

Il faudrait donc adapter les moyens de sensibilisation en prenant en compte ces données qui sont très significatives.



2.6) Les systèmes traditionnels



Il existe un certain nombre d’éléments socioculturels qui s’avèrent intéressant car reflétant des valeurs des communautés et leurs capacités à établir des normes de gestion des ressources naturelles. Par exemple chez les Afars, le sultan (chef territorial et politique) gère pleinement l’espace suivant des normes prescrites et connus des utilisateurs de l’environnement en particulier des pasteurs. En période favorable, l’utilisation des parcours est strictement réglementée afin d’en assurer la gestion durable, notamment en établissant des réserves et en temps de crise l’espace est ouvert pour assurer la survie des troupeaux (Traoré, 1997).



Chez les Afars, certaines espèces ligneuses comme le Ziziphus mauritiana bénéficient des mesures de protection. Ces arbres ne sont émondés qu’en période difficile et avec l’aval du chef coutumier.



La tradition de  “ non-chasseur ” qui caractérise les communautés rurales de notre pays, qui ont de tout temps montré du respect pour la faune sauvage, constitue un atout important pour consolider la sensibilisation et stopper la destruction à outrance de la faune. Du fait de nos habitudes alimentaires très restreintes, ni le singe, ni le phacochère ne se retrouve dans nos plats et rarement les autres animaux sur lesquels il n’existe pas d’interdit religieux ou culturel. 



Cependant la capture à des fins de revente intérieure ou extérieure est une pratique très répandue. Elle assure un revenu financier occasionnel aux populations rurales ainsi qu’aux trafiquants. Cette pratique affecte diverses espèces du pays et tend à s’amplifier à cause d’un marasme économique que vit le pays. En effet deux ou trois familles sont à la charge d’une personne qui travaille en ville. Le retard des salaires qu’accusent les fonctionnaires semble se répercuter d’une manière significative sur la vie des nomades. Cette situation de crise économique pousse les pasteurs à exploiter la nature, perturbant ainsi le fragile équilibre entre l’homme et la nature. 



Par ailleurs le commerce illicite d’animaux sauvages est directement lié à une demande importante de la clientèle et par la généralisation d’un comportement d’appropriation récent exprimé par la possession d’un animal sauvage considéré comme un attribut social (Laurent, 1990).



2.7) Les conditions propices



L’émergence d’associations de protection de l’environnement (Wadba, Amis de la Terre, d’autres ONG) ainsi que la présence des clubs environnementaux dans les établissements secondaires constituent des atouts clés favorables à une large diffusion de l’information dans le domaine de la sensibilisation.



L’existence des mesures législatives est aussi un atout. En effet Djibouti a formellement interdit la chasse (arrêté du 3 avril 1971, puis loi de 20 mars 1983)  (Laurent, 1990).



Le Gouvernement Djiboutien étant signataire de la Convention sur la Biodiversité reconnaît l’importance de sauvegarder sa flore et faune.





�3) Médias à djibouti 

 

3.1) La Nation



Il existe un seul organe de presse officiel: le journal La Nation hebdomadaire, et qui est sous la responsabilité du Secrétariat à l’Information dépendant de la Présidence. Le journal s’adresse à un public alphabète (donc urbain). La production du journal est en français et avoisine cinq mille exemplaires dont une partie est destinée aux abonnées locales et d’étranger.



3.1.1) Activités dans le passé 



Le journal La Nation a toujours répondu favorablement pour couvrir les événements sur l’Environnement que ça soit à partir des articles émanant de la Direction de l’Environnement ou provenant d’une tierce personne intéressée par une quelconque problématique environnementale.



Ainsi selon le responsable (rédacteur en chef ), il y a eu beaucoup d’articles sur les sachets en plastique par exemple“ Pollution galopante ” La Nation du jeudi 13/8/98.



A travers les illustrations de “ Samireh ”, La Nation traite les problèmes environnementaux (hygiène et santé etc.). Ces bandes dessinées sont d’ailleurs bien appréciées par le public. 



3.1.2) Activités en cours et perspectives d’avenir



Selon le rédacteur en chef, une deuxième édition devrait connaître le jour le lundi à partir de janvier 1999 ce qui permettrait de réserver quelques colonnes du journal aux sujets relatifs à l’environnement. Cependant cette deuxième édition n’est pas tirée à cette date (fin février 1999).



Le rédacteur en chef a dit que la formation d’un journaliste dans le domaine de la biodiversité serait la bienvenue.





3.2) La Radio Télévision Djiboutienne (RTD)



La radio télévision djiboutienne dépend comme La Nation, du Secrétariat à l’Information sous tutelle de la présidence. Il y a une seule télévision et radio nationale. La RTD comprend vingt sept journalistes pour les quatre sections et diffusent ainsi dans les quatre langues (Français, Afar, Somali, Arabe), les bulletins d’information et les autres programmes (par exemple les animations en langue locale sur des thèmes abordant les problèmes de société).



Selon le responsable rencontré, 75% des personnes regardent la télévision (il existe la télévision collective c’est à dire on regarde chez les voisins, les maisons des jeunes, la télévision est même captée dans certains centres comme Dittilou). Mais ce pourcentage ne reflète pas tout à fait la réalité dans la mesure où 45,1% de la population est pauvre. 



Au niveau de la télévision, chaque section dispose d’une vingtaine de minutes pour les journaux. Elle diffuse aussi des émissions religieuses qui durent une trentaine des minutes. En revanche  à la radio, il y a deux journaux radio par section (Afar-Somali ; Arabe-Français) qui diffusent sur des ondes différentes, avec une fréquence de trois fois par jour. Les bulletins d’informations varient entre 5 à 10 minutes selon la quantité des nouvelles nationales et internationales. A la radio chaque section dispose d’un laps de temps suffisant et similaire (1 h matin, 2h midi, 2h soir). Ainsi il y aurait possibilité de monter des émissions dans le domaine de la biodiversité en cas de financement.



3.2.1) Activités dans le passé



La radio télévision djiboutienne n’a pas dans ses objectifs des volets spécifiques pour la biodiversité, mais néanmoins elle était présente pour couvrir les événements sur l’environnement dans le passé.



Il y a eu la confection d’un film relatif au milieu marin, y compris Lac Assal, avec le concours de l’ONTA et RTD en 1990.



De temps à autre  la télévision diffusait et diffuse encore entre les journaux (19h45-20h) des documentaires étrangers destinés aux élèves. Ces programmes  abordent les problématiques environnementales : les ordures (ramassage des piles jetables), économie d’énergie etc. A travers ces magasines, on fait parler les élèves sur les divers problèmes d’environnement. Les élèves donnent leur vision de la nature par le biais des concours, par exemple pollution du fond marin ainsi que ses conséquences sur la chaîne trophique de l’être humain. La diffusion de ces genres des magasines mêmes si elles ne sont pas locales, restent très instructives car susceptible d’éveiller la conscience environnementale. 



3.2.2) Activités en cours et perspectives pour l’avenir



Actuellement à cause des difficultés économiques, la RTD n’est pas en mesure de diffuser gratuitement les services sollicités par les différents secteurs administratifs sauf à travers les journaux. Toutefois, elle pourrait envisager d’encourager les productions nationales mais les ressources financières et humaines font défauts. D’ailleurs la télévision scolaire, purement éducatif s’est interrompue par manque de financement. Cependant quelques projets ponctuels financés par des organismes internationaux comme UNICEF, PNUD, permettent de remonter la motivation des journalistes. 



Il existe ainsi plusieurs projets en vue tels que :

Réalisation d’un magazine programme à vocation touristique des différents endroits du pays comme Sept Frères, l’intérieur du Ghoubet, Forêt du Day, Abhé Bad, en privilégiant un tourisme compatible avec l’environnement ;



Partenariat avec la section BTS (Brevet des Techniciens Supérieur) Tourisme/Environnement du lycée d’état,  afin d’inculquer dans l’esprit de ces futurs promoteurs, une certaine “ sagesse écologique ”. 



A l’avenir la RTD sera en mesure de réaliser des documentaires de vulgarisation sur la faune et flore nationale pour le milieu scolaire mais le travail d’une telle ampleur nécessite le développement du partenariat entre le Ministère de l’Education National et la RTD, mais surtout le financement.



En cas d’un financement extérieur, la RTD sera enthousiasmée par la formation d’un journaliste éventuellement dans le domaine de l’Environnement pour assurer la couverture de la presse écrite et audiovisuelle.



La radio disposant suffisamment de temps, serait favorable à des animations dans le domaine de l’environnement, car actuellement excepté les bulletins d’information, ce sont les chansons qui occupent le reste du temps. On pourrait essayer de monter des informations sur la biodiversité dans le journal parlé car les journaux ne sont pas payant ce qui éviterait la Direction de l’Environnement de débourser un financement.



Les institutions qui sollicitent la RTD pour la réalisation d’un film ou documentaire spécifique à un thème donné doivent s’y prendre à temps.



3.3) La Radio Scolaire (voir partie II section 5.1.1)



Elle joue un rôle clef dans les phénomènes des sensibilisations. En effet, ses émissions touchent outre les élèves et enseignants, parents, le grand public. Le CRIPEN avec le concours de deux enseignants formés au Canada, envisage de développer des animations relatives à l’environnement entre autre la biodiversité à destination des élèves et enseignants. Cela permettra aussi d’élaborer une série des programmes sur la biodiversité en langue locale pour le grand public.





4) education environnementale



L’éducation environnementale est perçue comme une action de fond touchant les modifications comportementales individuelles et collectives. C’est un processus qui vise à préparer la société à vivre en harmonie avec son milieu.



Les contenus d’enseignements du primaire et du secondaire (premier cycle) développés par le CRIPEN en 1992 et en 1995 respectivement, consacrent à l’éducation environnementale une place importante. Par exemple les manuels CM2 “ jeux de pistes ” ainsi que “ Carrefours ”  comportent un certain nombre des textes relatif à la flore et faune de Djibouti ainsi qu’au milieu marin. Le premier cycle du secondaire a aussi subit un aménagement en vue d’adapter le programme à la réalité djiboutienne. C’est dans cet esprit qu’en science de vie et terre (SVT), la faune et la flore djiboutienne ont été choisies pour développer les différentes parties du programme. Cependant, toutes les disciplines enseignées dans la sphère scolaire sont susceptibles de contribuer à l’éducation environnementale. 



En effet l’intégration de l’éducation environnementale dans le cursus scolaire semble sortir de sa timidité puisque le premier séminaire relatif à l’éducation environnementale s’est tenu du 6, 7 et 8 février 1999 dans les locaux du premier degré de l’Education Nationale. Le séminaire financé par l’UNESCO organisé conjointement par le premier degré et le CRIPEN a rassemblé quarante cinq cadres de l’éducation nationale notamment les conseillers pédagogiques du primaire, les instituteurs et les directeurs des écoles).



Outre les inspecteurs du premier degré, les ressources humaines du CRIPEN et des différents ministères du pays (Direction de l’Environnement, ISERST, DUL, Ministère de la Santé Publique) ont facilité la réalisation à bon escient du séminaire. Au cours de ce séminaire ont été abordés le matin les thèmes suivants : problématique de l’eau, milieu marin, population et environnement, désertification, état et préservation de la biodiversité, dynamique de la population, école et l’environnement, santé et environnement, société et environnement. Les après midis ont eu lieu les travaux de groupe permettant de confectionner les fiches pédagogiques et les leçons modèles à partir des textes figurant dans le manuel de CM2 “ jeux de pistes ”.



Ce séminaire conduira à l’élaboration de plusieurs documents pédagogiques :



Rapport du séminaire comportant les interventions pertinentes des différents thèmes, leçons modèles, fiches;

Fascicule sur les bons et mauvais gestes;

Brochures sur les cinquante espèces ligneuses;

Affiches (déboisement, milieu marin et urbain);

Dépliants en noir et blanc qui couvriront les thèmes suivants ( l’eau, milieu marin, urbain, désertification, biodiversité, santé et environnement).



Les affiches, les dépliants et les trois fascicules seront distribués dans toutes les écoles primaires. Il est également prévu dans le cadre de ce projet les émissions radiophoniques dans les quatre langues par le biais de la radio scolaire.   





II) Bilan des activités de sensibilisation du grand public



Dans le cadre de cette étude, plusieurs rencontres ont été faites avec des organisations pertinentes pour essayer de découvrir les points forts et faibles de la sensibilisation du grand public qu’ils ont fait dans le domaine de l’environnement et de la biodiversité en particulier. Cette étude permettra de tirer les leçons de leurs expériences. Outre les institutions impliquées de près ou de loin aux problématiques environnementales, nous avons jugé utile de consulter le Ministère de la Santé Public à travers “ sa cellule d’éducation pour la santé ” qui a fait d’énormes travaux sur le terrain quant à la sensibilisation du grand public. Leurs expériences peuvent être bénéfiques dans les campagnes de sensibilisation de l’environnement en général.



�1) Direction de l’Environnement 



La Direction de l’Environnement est créée en octobre 1996, conformément aux orientations fixées par le Président de la République. Ce service constitue un département du Ministère de l’Environnement, du Tourisme et de l’Artisanat. La Direction est en train d’élaborer avec l’appui financier du fonds pour l’Environnement Mondial, une stratégie et un plan d’action dans le domaine de la diversité biologique. Ce service occupe les locaux au sein de la Présidence et fonctionne avec un nombre restreint des ressources humaines et financières.

 

1.1) Activités dans le passé



1.1.1) Journée Mondiale de l’Environnement



Depuis sa création en octobre 1996, les activités essentielles de ce département concernant la sensibilisation du grand public, se déroulaient lors de la Journée Mondiale de l’Environnement célébrée le 5 juin de chaque année. Ainsi la journée de 5 juin 1998 bien chargée, a débuté très tôt par les opérations de nettoyage de deux quartiers de la ville (Arrhiba et Einguela), avec les concours des associations respectifs de ces quartiers et du Ministère des Travaux Publics. Les opérations sur le terrain se sont poursuivies par la plantation d’arbres dans une école récente avec le soutien du syndicat des enseignants du premier degré (SEP). Il y a eu une couverture médiatique étalée sur trois jours (4, 5 et 6 juin), comportant de nombreux reportages télédiffusés ainsi que le discours du Ministre à la veille de la journée mondiale. La radio officiel a également participée à cette journée de sensibilisation à travers des émissions relatifs à la préservation de l’environnement dans les quatre langues (Afar, Somali, Français, Arabe). La radio scolaire n’était pas épargnée puisqu’il y a eu la rediffusion de l’intervention du Directeur de l’Environnement sur le thème “ Population et environnement ”. Le journal officiel La Nation  a été aussi sollicitée pour relater les événements du 5 juin 1998. 



La journée a été marquée par la distribution du bulletin de l’environnement aux associations présentes sur le terrain ainsi que dans les services administratifs le lendemain. La sensibilisation de la journée fût élargi par l’utilisation des banderoles dans les grandes artères de la capitale portant des slogans spécifiques à l’environnement. Il y a eu également la distribution des tee-shirts aux associations ainsi qu’aux personnes clés qui ont participé aux chantiers de nettoyage. La journée était aussi marquée par une action de solidarité: distribution des poissons frais aux plus démunis avec le concours  du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et des Pêches.



Les coûts financiers des activités des sensibilisations étaient estimés comme suite :

Edition d’un bulletin (300 exemplaires) : 60.000 Fdj

Banderole (4) (20.000Fdj chacun) : 80.000 Fdj

Tee-shirt (300 exemplaires, 900Fdj la pièce) : 270.000 Fdj

Couverture sur la RTD (trois jours) : 300.000 Fdj



�1.1.2) Les autres activités :



Dans de nombreuses occasions (par exemple atelier de lancement du projet biodiversité etc.), la Direction a aussi sollicité les médias (le journal La Nation, la télévision et la radio) pour la sensibilisation sur les autres activités comme par exemple plusieurs ateliers décentralisés que le département a organisé en octobre 1998 dans les cinq districts. Il faut noter que l’objectif primaire de ces ateliers n’était pas seulement la sensibilisation mais c’était pour l’élaboration des stratégies, par exemple le PANE.  



1.2) Activités en cours et perspectives d’avenir



La Direction de l’Environnement collabore en ce moment avec le CRIPEN en vue de confectionner des dépliants sur quatre thèmes prioritaires: L’eau, la désertification, la pollution marine, l’environnement urbain ( voir partie II section 5.2).





2) Office National du Tourisme et de l’Artisanat (ONTA)



C’est un établissement public qui demeure sous la tutelle du Ministère du Tourisme, Artisanat et de l’Environnement. Son objectif principal est la promotion du Tourisme et de l’Artisanat dans le pays. Néanmoins, le responsable de ce département a souligné qu’il encouragerait un tourisme qui soit en harmonie avec la nature et que la protection de la nature est très importante. Ainsi l’ONTA comprend outre le tourisme et l’artisanat, une division intitulée  “ Protection des sites ”. 



2.1) Activités dans le passé 



2.1.1) Les posters

  

Depuis l’indépendance et jusqu’en 1991, le service a produit de nombreux posters en rapport avec les thèmes  (culture, paysage, flore et faune terrestre et marine). Ces posters en couleur qui étaient d’une bonne qualité, ciblaient principalement les étrangers qui les utilisaient comme objets de souvenir donc en quelque sorte pour promouvoir le tourisme. Ils étaient également utilisés par les ambassadeurs djiboutiens à l’étranger et aussi par les étudiants poursuivant leur cursus universitaire hors du pays. Ces posters embellissent également les murs de certains bureaux administratifs. L’ONTA les offrait gratuitement aux délégations étrangères qui se rendaient au pays. Toutefois certaines compagnies privées (banque, entreprise, etc.) les achetaient.



2.1.2) L’aquarium et exposition 

   

Ce département disposait, il y a quelques années d’un aquarium qui se trouvait à l’entrée du Lycée d’état juste derrière le bureau de l’ONTA. Il était opérationnel jusqu’en 1993 et était très visité par les élèves du lycée et collège. L’entrée était payant ce qui permettait l’autofinancement de l’aquarium. Il y a eu également une exposition intitulée “ Djibouti au rythme du vivant ”, dans le but d’informer la population sur la richesse marine et mettre en valeur ses atouts. Les tableaux de l’exposition sont toujours en très bon état et ont même servi l’été 1998 à l’exposition internationale de Lisbonne au Portugal  dont le thème  “Les Océans Patrimoine pour le futur”. Ces tableaux peuvent être opérationnels à l’avenir.



2.1.3) Les publications 



L’établissement de l’ONTA a publié un fascicule sur les oiseaux de Djibouti: Catalogue Commenté des Oiseaux (Laurent,1990).



2.1.4) Le panneau à la plage d’Arta



Par ailleurs pour accroître la sensibilisation la division de “ protection des sites ” a placé un panneau (1m/70cm) au niveau de la plage d’Arta en 1997, comportant un message écrit  “ interdit de construire, il existe un arrêté qui sanctionne ”.



2.2) Activités en cours et perspectives d’avenir



2.2.1) Les sorties



Selon le responsable, les personnels de la division “ protection des sites ” effectuent chaque vendredi une sortie obligatoire sur les sites les plus vulnérables comme Muscha/Maskali . Ils font aussi deux sorties inopinées chaque mois. Au cours de leur déplacement les agents de ce département observent l’état des sites, rencontrent les touristes et pêcheurs et les informent sur l’interdiction de la chasse aux fusils, de la destruction des coraux aux moments des plongées. Les agents procèdent à la distribution des sacs en plastiques (grand volume) afin que les personnes rencontrées puissent ramener leurs déchets domestiques sur Djibouti ville. Cependant au cours des visites ultérieures leurs agents constataient que les sacs étaient effectivement remplis mais laissés sur place.



2.2.2)	Les perspectives d’avenir



Une des priorités pour l’ONTA est de convaincre les décideurs politiques sur les biens  bénéfiques “ Tourisme et Environnement ” par le biais des courriers inter services. Selon leur plan d’action pour 1998 (La Nation de 1/10/98), quelques points pertinents méritent d’être mentionnés :

Coordonner les études, les recherches et les actions d’information sur le tourisme ;

Mettre en place un système national de documentation sur le tourisme ( Bibliothèque, vidéothèque, diapothèque);

Elaborer un projet d’étude pour la construction d’un aquarium tropicale pour valoriser la diversité de nos fonds sous-marins; 

Renouveler les supports promotionnels grâce à l’édition d’un nouveau guide touristique, de nouveaux dépliants et de nouvelles affiches; 

Protéger nos ressources naturelles (sites, faunes, flores, etc.) qui constituent la vraie richesse de notre pays;

Sensibiliser la population sur la propreté de Djibouti ville.

 

Selon le responsable, bien que l’objectif de l’ONTA soit d’encouragé le développement du tourisme, il a souligné que les personnels de son département étaient guidés par une certaine conscience environnementale en quelque sorte une sagesse écologique qui privilégiera un tourisme moins dégradant pour la nature (écotourisme). Bien qu’ils n’aient pas en vue quelque chose spécifique à la sensibilisation du grand public dans l’immédiat, le département est prêt à collaborer avec la Direction de l’Environnement dans l’optique d’éditer un bulletin commun ou dans le montage des activités ou projets spécifiques au Ministère de l’Environnement.





3) Institut Supérieur d’Etudes et de Recherches Scientifiques et                Techniques (ISERST) 



L’ISERST est un institut de recherche qui se trouve sur la route de l’aéroport. Cet Institut autonome qui est sous tutelle de la Présidence comporte plusieurs départements: Sociologie, Géologie, Hydrologie, Hydrochimie, Sciences et Vie, Section des énergies renouvelables.



3.1) Activités dans le passé



3.1.1) Les journées portes ouvertes



L’ISERST organisait chaque année des journées portes ouvertes jusqu’en 1996. Les buts de ces journées étaient de faire connaître l’institut, notamment sa production, sa contribution au développement socio-économique du pays. Pour rendre agréable les visites, l’ISERST a produit des brochures ainsi que des dépliants et un film pour la télévision (documentaire sur L’ISERST).

 

L’ouverture des journées portes ouverte était lancée par le Secrétaire Général de la Présidence, suivi du discours du Premier Ministre. C’était une journée officielle conviée aux ambassadeurs, aux responsables politiques et religieux, militaires du pays ainsi qu’aux chefs coutumiers etc. Les deux jours qui suivent sont consacrés aux visites du public. On remarquait essentiellement l’afflux des visiteurs français, étudiants du lycée, collège, instituteurs. Le nombre des visiteurs était globalement faible,  peut être à cause de l’éloignement du centre qui n’est pas desservi par les bus.



3.1.2) La mission AURACEA

  

En 1996 l’ISERST a participé à une mission AURACEA (AURA qui signifie l’orée, donc AURACEA qui serait “ sentir l’océan ”) dont l’objectif était de récolter des échantillons (les invertébrés tels que les éponges, les ascidies etc.) du fond sous-marin qui serviraient à des recherches scientifiques dans l’optique de trouver des nouveaux médicaments. La couverture médiatique était assurée par la radio télévision nationale et un article paraissait chaque jeudi à La Nation durant cette mission. A la clôture de cette mission, il y a eu une soirée au Palais du Peuple consacrée à la diffusion de la cassette  “ mission AURACEA ” suivi d’un débat afin d’expliquer au public l’objet de la mission et de faire connaître les résultats de leur récolte. Encore une fois, malgré que la soirée ait été gratuite elle n’a pas attiré beaucoup de djiboutiens. Peut être une des raisons serait le Khat qui éternise (immobilise) un grand d’entre eux dans leur mabraze (lieux de broutage). Cependant outre le fond marin la cassette apportait quelques éléments d’informations sur d’autres écosystèmes comme la forêt du Day, le Lac Assal, etc. Quelques cassettes ont été distribuées à la régie de programmation de la RTD, ainsi qu’au lycée d’état et collèges. Selon le responsable, la cassette a eu beaucoup de succès à l’étranger (Europe etc.).



3.1.3) Les revues

  

Une revue vraiment scientifique était produit deux fois dans l’année. Ils étaient en vente dans les librairies et les kiosques de la ville et étaient offerts gratuitement aux décideurs. Selon le responsable que nous avions rencontré, ces revues n’étaient pas vendues en grand nombre peut être à cause de leur prix élevé mais surtout parce que leur contenu vraiment scientifique n’inspire pas le grand public. Actuellement ces revues ne sont plus confectionnées (la dernière est n°10, 1 semestre 1996).

 

3.2) Activités en cours et perspectives d’avenir  



Selon le responsable ce n’est pas l’objectif de l’Institut de faire la campagne de sensibilisation du grand public. Cependant l’ISERST souhaite renouveler les journées portes ouvertes pour faire la publicité de temps à autre sur des projets spécifiques en vue de valoriser l’image de l’Institut et pour rapprocher davantage le public du centre. Le responsable souhaiterait aussi relancer la publication de la revue en cas de financement. 





4) Le Ministère de la Santé Public



Bien que la préservation de la flore et faune ne soit pas inhérente pour l’instant à ses grandes lignes directrices, ce département mérite d’être mentionné pour les nombreuses actions de sensibilisation du grand public, qu’il a effectué sur le terrain à travers sa cellule “ d’Education pour la Santé ”.



4.1) La Campagne de Sensibilisation de la Diarrhée



La diarrhée est un problème endémique de la population tant urbaine que rurale. Elle est susceptible d’affectée toute la couche de la population tout âge confondu. Mais ce fléau fait des ravages dans le milieu pauvre car ces derniers n’ont pas accès à l’eau potable. Donc la campagne sur la diarrhée ciblait les pauvres. Pour rendre la campagne efficiente les focus groupes étaient constitués au début, en concertation avec l’UNFD et un ONG international PRITECH (Pri = Primaire et Tech = Technologie) donc cette association financée par USAID qui assurait la formation dans le domaine de la technologie des soins de santé primaire. Il s’agissait d’une enquête pour essayer de jauger les niveaux des connaissances du public quant aux phénomènes des diarrhées et aussi pour identifier les messages et les meilleurs moyens permettant d’atteindre le groupe cible.



En ville, il existait dans chaque quartier un comité de santé (crée 1983/84) composé des chefs  de quartiers et personnes influentes. Pour améliorer l’efficacité de la campagne, les agents de la cellule d’éducation pour la santé formaient les personnes du comité sur la prévention et le traitement simple de la diarrhée (comment utiliser les sels de réhydratation). Ces gens servaient donc de relais. Ils faisaient de porte à porte avec comme supports, les affiches et d’autres matériels pour transmettre leur savoir aux familles et spécifiquement aux femmes. Des réunions ont été organisées pour discuter du thème et précéder parfois d’une diffusion de film. 



En brousse des actions similaires ont été répétées, mais en privilégiant la communication traditionnelle  “ le bouche à oreille ”.  



Les responsables de la santé ont beaucoup apprécié ces manières de communiquer car selon eux, vivre des expériences pareilles sont toujours bénéfiques.



D’autres canaux de communication ont été utilisés pour élargir la campagne tels que les posters (environ 1000), des dépliants et des brochures. Ces productions étaient distribuées dans les centres de santé, maisons de jeunes, les écoles. Les médias officiels (La radio, télévision, le journal La Nation) ont participé à la couverture de la campagne sur la diarrhée.





 5) Centre de Recherche, d’Information et de Production de l’Education National (CRIPEN)



Ce centre a pour missions essentielles :

La recherche appliquée en pédagogie et en didactique;

L’information dans le domaine de l’éducation à travers la Radio scolaire éducative et le bulletin de l’éducation (trimestriel);

L’élaboration des programmes et instructions d’enseignement;

La production de documents didactiques et pédagogiques;

L’évaluation du système éducatif.



5.1) Activités dans le passé



5.1.1) La Radio scolaire



Le centre dispose d’un service radio scolaire éducative qui produit des émissions radiophoniques en quatre langues (Afar, Somali, Français, Arabe). Elle est animée par une dizaine de personnes et joue ainsi un rôle de premier plan, par l’importance de ses émissions (un volume de 120 minutes de production hebdomadaire dans les quatre langues avec une diffusion et une rediffusion) destinées aux élèves, aux enseignants et aux parents d’élèves. 



D’ailleurs le 30 avril 1998 le Directeur de l’Environnement était intervenu à cette radio pour mettre en relief la relation sensible entre la population et l’environnement. Il y a eu une rediffusion de l’émission le 5 juin 1998 (Journée Mondiale de l’Environnement)



5.1.2) Autres activités du centre



La liste serait trop longue pour énumérer toutes les activités de ce centre depuis sa création, toutefois outre ses interventions dans le système éducatif djiboutien en vue de l’adapter à la réalité locale, plusieurs projets ont connu le jour dans le passé.

Etablissement d’une école élémentaire pour tous;

Education des filles a fait l’objet d’un projet financé par l’UNICEF (pour 1996/97), qui vise à les éduquer et à les sensibiliser en tant que futures mères sur des thèmes relatifs à la planification familiale, la santé et l’environnement. Ce projet a pu se concrétiser grâce au concours de la radio scolaire;

Projet d’Education en Matière de Population (EMP) qui a connu le jour en octobre 1997 et s’achèvera en mai 2000 (financement du PNUD/FNUAP);

Projet d’éducation à l’environnement qui est dans sa phase embryonnaire.



5.2) Activités en cours et perspectives d’avenir



Avec la Direction de l’Environnement, il y a un projet de réalisation de dépliant portant sur quatre thèmes prioritaires: L’eau, la désertification, le milieu urbain, la pollution marine. Le dépliant sera enrichi des textes explicatifs ainsi que des illustrations spécifiques aux thèmes retenues. Ces dépliants visent un public scolarisé (alphabétisé) et devront être distribués dans les établissements publics et même privés (écoles, hôpitaux, banques etc.) et doivent parvenir dans les districts de l’intérieur.



Le CRIPEN sera amené à jouer un rôle clef dans les campagnes des sensibilisations (élèves, enseignants, parents, voire même le grand public), car ce centre est suffisamment outillé pour accomplir une telle mission. En effet outre la radio le centre dispose d’une salle de reprographie pour confectionner les dépliants, les brochures etc. 



La radio scolaire sert aussi d’appui aux campagnes de sensibilisation sur l’éducation en matière de population qui possède également un volet d’éducation environnementale. Pour la rentrée scolaire 1998/99, la radio compte produire des émissions radiophoniques sur l’Education en Matière de Population (EMP) qui seraient au nombre de vingt cinq. Il y aura aussi  vingt cinq journées d’information et sensibilisation relative à l’EMP, à l’intention des élèves de collège et primaire. Au niveau des collèges de la capitale ces journées ont débutées le 7/12/98.





6) Les Amis de la Terre (AMITERD) 



Les Amis de la Terre est une association qui regroupait à sa création en 1996 une trentaine des membres issus d’un même quartier.  Au début ils ont démarré avec un projet éducatif qui ciblait les enfants des familles démunies, qui étaient éjectés hors du circuit scolaire. Mais à l’heure actuelle l’association a élargi ses interventions en s’impliquant dans des projets environnementaux. Cette association dont l’effectif est de cinquante six membres actuellement n’a aucune affiliation avec l’organisation internationale Les Amis de la Terre.



6.1) Activités dans le passé



6.1.1) Journée Mondiale de Lutte Contre la Désertification (17 juin 1997)



Lors de cette journée mondiale célébrée chaque année, les Amis de la Terre ont travaillé en 1997 sur le projet d’action communautaire, dans la localité de Loyada. Ce projet consistait à construire des micro barrages dans le lit des oueds pour éviter qu’aux moments des crues toute l’eau se déverse dans la mer et aussi afin de permettre aux habitants des usages agricoles. Une cassette vidéo a été confectionnée pour la circonstance avec quelques séquences qui étaient diffusées dans les journaux télévisés. Des affiches (cinquantaine) ont été élaborées pour cette journée avec le concours de l’imprimerie, puis distribuées dans les écoles et services administratifs le lendemain.



6.1.2) Collaboration avec l’UNFD: voir ci-dessous (7.3)





7) Union Nationale de Femmes Djiboutiennes (UNFD)

 

UNFD est une ONG la plus ancienne fondée le 30 avril 1979 juste deux ans après l’indépendance de Djibouti (27 juin 1977). L’association présidée depuis par Mme AICHA BOGOREH épouse du chef de l’état, a énormément contribué à la promotion de la femme djiboutienne.



UNFD essaie de trouver depuis sa naissance des solutions appropriées aux divers problèmes qui touchent la femme djiboutienne. Elle s’est ainsi fixée les objectifs suivants:



Encourager la création d’activités génératrices de revenus;

Participer activement à toutes les campagnes de vaccination;

Lutter contre les pratiques traditionnelles néfastes telles que l’excision et l’infibulation;

Tenter de réduire la mortalité infantile en travaillant en étroite collaboration avec le Ministère de la Santé Publique par le biais du Service d'Education pour la Santé;

Espère instituer des centres de formation professionnelle pour assurer la participation effective des femmes aux activités économiques;

Lutter contre la paupérisation qui affecte la femme djiboutienne en exhortant l’alphabétisation.



7.1) Activités dans le passé



Il serait beaucoup trop exhaustif d’énumérer les multiples actions que l’association a accomplies dans le passé, toutefois quelques-unes unes méritent d’être mentionnées



7.1.1) Les créations de l’association:

Vingt et un annexes (Djibouti ville et districts);

Centre de la Protection de la Mère et de l’Enfant (1978);

Un siège central dans la capitale;

Cinq sièges régionaux (districts);

Une garderie (le bâtiment des Anciens Combattants rénové par UNFD).



7.1.2) Les réalisations de l’association



Elles sont également très nombreuses:

Cours d’alphabétisation en arabe et en français

Des campagnes d’actions sanitaires dans les quartiers

Des cours de formation dans différents domaines :  accoucheuses traditionnelles, agriculture, pêche, artisanat local (poterie, vannerie, teinturerie etc.), confection et couture, cuisine.



UNFD organise périodiquement des conférences ou des rencontres d’information telles que la conférence nationale sur les mutilations sexuelles et l’infibulation.   



7.1.3) Collaboration AMITERD – UNFD  “ projet amélioration du cadre de vie ”



L’UNFD avait déposé en 1997 un projet intitulé “ classes et environnement ”. Par la suite un comité de sélection avait retenu leur projet ainsi que celui de l’AMITERD relatif à la préservation du tissu urbain. La fusion de deux projets a conduit à un seul projet intitulé  “ Amélioration du cadre de vie ”, parrainé par la Direction de l’Environnement et le PNUD.

Ce projet comporte deux phases. La première phase relative à la gestion des déchets domestiques qui vient de s’achever, comportaient les opérations suivantes:



Réalisation et le placement des panneaux de sensibilisation (cinq sites autour de quartier 7);

Réalisation et distribution des dépliants (plusieurs centaines);

Une journée d’action communautaire de nettoyage du quartier 7 (13 novembre 1998), distribution de 250 Tee-shirts pour les agents de police de l’environnement;

Réalisation et la diffusion de spot de sensibilisation qui devrait durer 1min 30s et s’étaler sur deux ou trois mois. En réalité il était diffusé durant une semaine pendant 45s au mois de février 1999;

Reportage dans les journaux télévisés des actions communautaires de la journée du 13 novembre.



Au cours de cette première phase du projet les deux associations ont sensibilisé les habitants du quartier 7 sur la dégradation du tissu urbain due entre autres à une mauvaise gestion des déchets domestiques. Ainsi en concertation avec les habitants et le service de la voirie chargé de ramassage des ordures, AIMTERD et UNFD avaient étudié l’itinéraire qui serait le plus efficace en gain de temps et en quantité d’ordures collectées.



Néanmoins, les panneaux ont suscité quelques confusions auprès des habitants du quartier qui ont pensé que c’était la publicité de deux associations ou qu’ils indiquaient l’endroit où il fallait déverser les ordures. Ils ont rencontré les hostilités au moment de la pose des panneaux. D’ailleurs le panneau installé au niveau de l’école de Gachamaleh a été enlevé dès le premier jour.



7.2) Activités en cours et perspectives d’avenir 



Pour la deuxième phase du projet: “ projet amélioration du cadre de vie ” les deux associations envisagent de réaliser les actions suivantes:

Activités de nettoyage dans les écoles;

Activités de lutte contre le paludisme;

Plantation d’arbres dans le quartier 7;

Formation d’agents pour la protection de l’environnement;

Production de spots de sensibilisation.



Les dates d’exécution de ces opérations ne sont pas encore fixées.





8) Association des Ecologistes du District d’Ali-Sabieh (A.E.D.A.S)



L’association était fondée en octobre 1993 par les membres de l’Amicale des Anciens élèves de la Mission catholique d’Ali-sabieh.



 Les objectifs de l’association sont:

défense de l’environnement par l’éducation et la sensibilisation de la population;

empêcher le déséquilibre en apportant des solutions concrètes aux grands problèmes écologiques.



Activités dans le passé



L’association a effectué les actions suivantes:

organisation des randonnées pédestres;

réalisation de plusieurs puits et un jardin maraîchers à Horeh près de Daasbio et à Gued Warabo près de Ali-Addé;

Complexe agro-élévage à Arwo (près de Mouloud).



8.2) Activités en cours et perspectives d’avenir 

 

L’association mène actuellement un projet intitulé “ plantation des arbres et création d’espace verte ”, parrainé par la Direction de l’Environnement et le PUND dans le cadre de PANE. L’association compte effectuer les opérations de nettoyage et embellir la ville en procédant aux plantations d’arbres utiles sur toutes les grandes artères avec la participation active de la population. Le projet devra permettre la confection des bancs publics ainsi que la mise en place d’une pépinière pour la plantation d’arbres et fleurs dans ces espaces.



9) WADBA



WADBA est une association créée en 1995 qui regroupe quarante membres qui sont présents sur Djibouti ville et Obock. Cette association a pour objectif d’intervenir dans les domaines culturels, sociaux et environnementaux.





9.1) Activités dans le passé



9.1.1) Volet social



Sur le plan social WADBA a mené dans le courant du dernier trimestre de 1998 un projet FAC d’un montant de 500.000 FDj relatif à la campagne de sensibilisation sur les MST/SIDA. Ce projet a connu jour à Obock ville et l’association a privilégié les sketches, chansons, poésies pour sensibiliser la population. Une cassette vidéo a été confectionnée en circonstance (durée 1h30) grâce au caméra du médecin de la ville. Une soirée musicale animée par les musiciens et chanteurs de la ville s’est tenue devant la maison de jeune et on estimait la foule rassemblée à cinq cents personnes. D’ailleurs la RTD a diffusé la cassette la veille du 1 décembre 1998 pour commémorer la journée mondiale du Sida.



De part sa nature particulière le projet a su attirer l’attention d’un grand nombre de gens où chacun a participé à son niveau.



9.2) Activités en cours et perspectives d’avenir 



9.2.1) Projet de reboisement



Un projet pilote de reboisement communautaire est mené dans le secteur d’Obock à Tambe sur la rive de l’oued Saday. Ce projet financé par le PNUD à travers la Direction de l’Environnement à la hauteur de 3.500.000Fdj auquel s’est ajouté un apport de l’association (800.000 FDj). Ce projet a permis la création d’un puits de 17 m de profondeur ainsi que la mise en place d’une pépinière (60 m2 pour 5500 plantes de quatre espèces différentes)



1500 arbres ont poussé et atteignent 50 à 60 cm et très prochainement le responsable de l’association a fait savoir qu’ils procéderont à la distribution des plantes à la population. Le reboisement se fera dans les différents points d’eau ainsi que dans la ville d’Obock.

A proximité de la pépinière l’association dispose également d’un terrain de démonstration.



9.2.2) Projets pour le futur



L’association souhaite lancer le démarrage de l’internat de l’école de Waddi de la région d’Obock qui accueille 200 à 300 élèves ainsi qu’un projet pour la protection des mangroves à Khor-Angar.   

  

    10) Conclusions: les points forts et faibles



Il en ressort de cette étude des bilans des activités les remarques suivantes :



Les médias ont toujours assuré les couvertures des événements sur l’environnement, mais il serait souhaitable que les ressources humaines au sein de la Direction de l’Environnement s’investissent beaucoup pour créer des émissions ou animations, articles spécifiques à la biodiversité en dehors des ateliers et séminaires et qui seraient diffusés via les canaux de la RTD.



Il est constaté un déficit des supports durables tels que posters, affiches, dépliants etc., relatif à la biodiversité.



La nécessité d’adapter les matériels utilisés pour qu’ils soient accessibles à toute la couche de la population c’est à dire comportant des illustrations simples avec des textes abordables.



Le projet mené conjointement par l’UNFD et AMITERD montre que pour se faire comprendre par une population en majorité analphabète qui n’est pas réceptif aux informations sur les panneaux, la tenue d’une discussion antérieure à la pose des panneaux est nécessaire. Par ailleurs les panneaux doivent comporter en plus des slogans, des images très simples qui sont en adéquation avec les messages. Il est aussi constaté que le spot a été trop court pour que le public puisse saisir la portée du message. 



On pourrait détecter quelque chose qui puisse attirer l’attention des citoyens en faisant peut être un lien entre la biodiversité et la vie quotidienne. Par exemple faire comprendre aux djiboutiens(nes) que la mer n’est pas une poubelle, au contraire elle nous nourrit et cependant polluer la mer ce serait s’autodétruire. La réalisation des concours dessin relatifs à la pollution marine au niveau des écoles serait la bienvenue. 



Sur l’exemple de la campagne de sensibilisation sur la diarrhée, faire la sensibilisation de quartier en quartier serait meilleur mais ça nécessite beaucoup de temps et financement dans sa réalisation.



On pourrait encourager la diffusion des projets qui ont connu des succès pour montrer à la population qu’il y a des solutions. 



Conscient que l’avenir passe par les jeunes, l’intégration de la thématique la conservation de la biodiversité parmi les thèmes prioritaires serait un gage de réussite pour le long terme.



Il en ressort de cette étude que les services comme la RTD, La Nation, CRIPEN, ONTA restent des partenaires privilégiés.       





�III) Les Propositions pour une  campagne de sensibilisation



A) Quelques activités à court terme



N.B. Les estimations financières mentionnées ci-dessous sont très approximatives; Il faudrait cependant confirmer les coûts exacts pour chaque cas.



1) Les matériels de base



En collaboration avec le CRIPEN qui est suffisamment outillé, puisque ce centre dispose d’un illustrateur et d’une salle de reprographie, on recommande de confectionner des matériels facilement utilisable et exploitable et surtout durables que l’on pourra utiliser dans les diverses institutions : dépliants, affiches, posters, autocollants. Donc on propose la production des outils simples comportant moins de textes, avec des images variées qui seraient pertinentes pour la vie du grand public.



Ces matériels seront destinés au grand public et seront distribués dans les lieux suivants : palais du peuple, centre culturel, hôtel, restaurant, cafés, hall du cinéma, de la cité ministérielle, les partis politique, écoles, établissements publics et privés. Ce sont des lieux précieux pour atteindre un public très varié. Ces mêmes supports pourront servir aux ateliers ou d’un événement quelconque. Cependant certains posters spécifiques à la biodiversité qui existent déjà à l’ONTA pourraient peut être servir des supports d’animations au niveau des écoles.



1.1) Les dépliants



En cas de possibilité financière, il serait possible d’envisager la confection d’un dépliant simple en noir et blanc ou d’un dépliant de meilleure qualité et en couleur. Toutefois quelle que soit sa nature, le dépliant ciblerait une population alphabétisée avec des illustrations et des textes simples qui expriment les problématiques tels que la biodiversité de Djibouti est spéciale, comporte plus d’espèces d’oiseaux, plantes que la France, Djibouti possède quelques espèces de flore et faune endémique, utilité de la biodiversité, la mer n’est pas une poubelle etc.



Dépliant en couleur imprimé par Rift Vallée



Quantité�Désignation�P.U�Total��1000�Dépliant ft A4 R°/V° sur 135 gr couché mat/brillant impression quadrichromique 3 volets�125,00�125.000,0 Fdj��5000�Dépliant ft A4 R°/V° sur 135 gr couché mat/brillant impression quadrichromique 3 volets�75,00�375.000,0 Fdj��

Remarque : ce sont des estimations à la base des données de l’imprimerie Rift Vallée qui n’incluent pas les frais de l’illustrateur, mise en page ainsi que les coûts des photos.



Dépliant confectionné au CRIPEN

L’impression serait en noir et blanc avec un coût approximatif comme suit :

Frais de l’illustrateur : treize dessins et une bande dessinée……60.000FDj

Tirage de 1500 exemplaires de dépliant (feuille en couleur)……20.000FDj

Encre et Master……………………………………………...40.000FDj

Soit un coût total de…………………………………………120.000Fdj



Remarque :

Si on sollicite la participation des élèves au niveau des slogans, la Direction de l’Environnement devra réfléchir au mode des consultations des élèves c’est à dire quels types d’élèves (primaire ou secondaire), le niveau requis, le lieu de consultation. Si on décide de les réunir dans une salle de CRIPEN, il  y aurait le transport des élèves à payer ainsi qu’une pose café et une récompense sous forme de loterie.



Il serait préférable d’opter pour un dépliant en couleur et qui pourrait durer un peu plus longtemps. 



1.2) Les posters



On propose une affiche (poster) en couleur qui illustrerait quelques espèces prioritaires de Djibouti et enrichie avec des slogans simples peut être dans les trois langues Afar, Somali, Français. Par exemple: 

La mer nous nourrit – chérissez la comme votre mère! 

La nature donne la vie - prenez soin d’elle! 

Djibouti possède une faune et flore spécifique - préservez-les !



Quantité�Désignation�P.U�Total��1000�Affiche ft 440x320 mm, sur 250 gr brillant une face, impression quadrichromique �345,00�345.000,0 Fdj��5000�Affiche ft 440x320 mm, sur 250 gr brillant une face, impression quadrichromique �225,00�1.125.000,0 Fdj��

Remarque : ce sont des estimations à la base des données de l’imprimerie Rift Vallée qui n’incluent pas les frais de mise en page ainsi que les coûts des photos.



1.3) Autocollant



Il comporterait le dessin d’un animal ou d’une plante sauvage prioritaire de Djibouti avec un slogan en français.



Le coût approximatif d’un autocollant n’est pas disponible.





2) Les journalistes (RTD/La Nation)



Pour ces groupes cibles, on pourrait réaliser l’édition d’un “ Fact Sheet ”. Cette sorte “ d’Info Biod ” comporterait au maximum deux ou quatre pages avec un contenu qui serait axé sur la biodiversité locale, nationale et même internationale. L’information doit être simple et pas trop technique, afin de motiver les journalistes sur l’environnement en particulier la biodiversité de Djibouti qui est spéciale. 



On propose qu’on trouve un journaliste qui s’intéresse à l’environnement et qui serait bivalent, c’est à dire qu’il s’occuperait à la fois du travail au niveau de la RTD et Le journal La Nation. Quant à la formation spécifique de ce journaliste, on propose qu’il  y ait un emploi de temps régulier avec les gens de la Direction de l’Environnement par exemple une heure par semaine durant deux mois, le temps d’acquérir les connaissances des bases en environnement en particulier dans la biodiversité.



 Estimation financière



Le coût d’un fact-sheet serait très minime puisque ça ne demande qu’une saisie à l’ordinateur et quelques photocopies (cinquante feuilles);

Prévoir une petite récompense pour le journaliste à former.  



3) Conceptions et programmes des thèmes pour les médias



On propose à la Direction de remettre régulièrement aux journalistes les informations sur la biodiversité, par exemple la migration des espèces des oiseaux, le Francolin de Djibouti, le déboisement, le compte rendu de la mission officielle etc., pour permettre une sensibilisation continue. Ainsi l’idéal serait d’avoir des informations sur la diversité biologique qui serait étalée dans l’année par exemple un événement par mois. On recommande à la Direction d’établir un calendrier spécifique à ces programmes et de charger une personne du service afin d’assurer le suivi et l’évaluation. Cette personne aura aussi pour tâche d’établir le bilan des activités. 



Cependant pour éviter à la Direction de débourser un financement on propose d’inclure ces différentes thématiques dans les journaux (radio, télévisés, publiés dans La Nation). Par exemple à la télévision où il y aurait une contrainte de temps, la Direction de l’Environnement pourrait trouver des thèmes sous forme des slogans “c’est septembre admirer la migration des oiseaux au niveau des Sept Frères ” ou d’autres événements internationaux qui passeraient mieux aux moments des informations. Ces informations doivent être courtes, attrayantes, et facilement accessibles.



Les thèmes suivants peuvent être employer pour développer un calendrier :

La migration des oiseaux en octobre

Nidification de sterne en septembre

Les tortues menacées (période de nidification avril – mai)

Le francolin de Djibouti 

Le palmier de bankoualé

Les fonctions écologiques des mangroves

L’utilité des arbres

La menace de capture et vente des animaux sauvages

Les produits naturels par exemple Salvadora persica.

Les plantes médicinales de Djibouti

Les richesses des récifs coralliens à Djibouti et les menaces qu’ils subissent

Les événements internationaux, par exemple conférence de CITES, convention de biodiversité, convention de désertification etc. ce qui permettrait une prise de conscience de l’universalité de certaines thématiques

Projets des actions communautaires.  



Toutefois le succès de ces actions dépend de l’établissement d’un bon partenariat entre la Direction de l’Environnement et les services des médias. 



Surtout assurer la médiatisation des projets qui ont connu les succès car ils pourront motiver la population en leur faisant comprendre que les solutions peuvent être locales.



Estimation financière



Comme ces émissions seraient diffusées à travers les journaux radios et télévisés, il n’y aurait pas un coût.



Cependant à défaut des productions nationales on recommande le maintien des documentaires étrangers destinés à la sensibilisation du public sur les problèmes environnementaux afin de propulser un certain éveil environnemental à une partie de la population qui regarde la télévision et surtout pour accroître la prise des consciences au niveau des jeunes afin qu’ils adoptent dès leurs jeunes âges des attitudes et comportements respectueux vis à vis de leur milieu.



4) Propositions pour les spots télévisés



On recommande la réalisation de quelques spots qui présenteraient simultanément des images frappantes (qui permettraient de capter l’attention des téléspectateurs) ainsi que des messages vocaux et écrits. La durée de spot devra être de 1min 30s. On propose que le spot soit diffusé avant chaque bulletin d’information (respectivement en adéquation aux quatre langues) et devra avoir une fréquence de trois par semaine soit dix soirées dans le mois. 



Quelques exemples de spots



Exemple1 : thème central “ la chasse ou capture et trafic des animaux sauvages ”

Messages à passer: la chasse ainsi que la capture et le commerce des animaux sauvages est interdite sur le territoire de Djibouti et que ces pratiques constituent une menace sérieuse pour la survie des espèces. Il en est de même des animaux exotiques du fond marin ainsi que les invertébrés comme les éponges et les ascidies.

Images à mettre en exergue: le scénario serait par exemple une scène qui simule une situation où le gendarme arrête à l’aéroport les trafiquants des gazelles.



Exemple 2 :  Thème central “ la pollution de la mer ”

Message à passer:

La dégradation des rivages est un danger pour la santé de la mer et de l’homme     puisqu’il constitue le dernier maillon de la chaîne trophique;

Risque d’appauvrissement du milieu marin suite aux multiples activités anthropiques;

Destruction par les bateaux des récifs coralliens du fait des balancements des chaînes d’ancre (d’ailleurs on estime à 4 à 6 m2 la surface des coraux détruits aux moments de fixation et balancement des ancres). 



Images à mettre en exergue:

L’environnement immédiat du port

Rejet des eaux usées au niveau des mangroves en montrant les animaux qui vivent dans les mangroves flamants roses, Pélican, Héron, Ibis etc.

Pollution des rivages, plages

Le remblayage qui illustre bien les pressions sur les côtes pour gagner du terrain sur la mer.



Estimation financière d’un spot télévisée



Frais de réalisation et de diffusion (spot de durée 1min30s)…..…………...300.000 FDj

Frais de déplacement de l’équipe de tournage……………………………170.000 FDj

Frais de tournage des émissions …………………………………………. 80.000 FDj 

Soit un total de …......................…………………………………………550.000 FDj



Remarques: 

Ces coûts sont établis à la base des données des deux associations (AMITERD  - UNFD). 



Etant donné que le coût d’un spot est très cher on recommande que les autres vecteurs de sensibilisation moins chers et plus durables (par exemple les panneaux) puissent être prioritaires. 



On pourrait aussi privilégier les messages à la radio dans les quatre langues. Cependant le message devra être court, significatif et spécifique à chaque thématique. On ne dispose pas des coûts chiffrés pour un message radio diffusé.



5) Les émissions radio scolaire



La  Direction de l’Environnement pourrait dans l’immédiat utiliser les ressources humaines du CRIPEN en l’occurrence les deux enseignants formés au Canada.



En dehors de la confection des dépliants etc. précités, la Direction de l’Environnement pourrait toujours utiliser dans le cadre du partenariat, la radio scolaire du CRIPEN pour démarrer des émissions radiophoniques sur  “ la Préservation de la biodiversité ”. Ces émissions qui seraient destinées aux élèves, enseignants et grand public permettra une bonne assise à l’implantation de l’éducation environnementale. 



On propose que la Direction de l’Environnement et le CRIPEN renforce leur partenariat pour faciliter les émissions radiophoniques relatives à la biodiversité. Ces émissions peuvent suivre le même calendrier que les thèmes cités en partie III, section 3 ci-dessus. 



6) Collaboration ONTA/ Direction de l’Environnement  



On pourrait réaliser quelques actions immédiates avec le concours de ce département :



6.1) Les panneaux sur les plages populaires



On propose que la Direction de l’Environnement et ONTA confectionnent des panneaux sur la menace et l’interdiction de la chasse sous-marine, le ramassage des coraux et coquillages, les dommages causés par le balancement des ancres des bateaux, ainsi que le comportement adéquat à adopter  vis à vis de ces panneaux etc. Ils doivent être placés au niveau des plages les plus fréquentées, par exemple les îles Musha/Maskali, Khor-Ambado, Arta plage, Sable Blanc etc.



Quelques panneaux doivent être placés sur les plages avoisinantes de Djibouti-ville, en spécifiant les messages à la population autochtone : Ne pas laisser les ordures car la mer n’est pas une poubelle, ne pas ramasser les coquillages car ils sont très utiles à la mer etc.



On pourrait aussi élargir la sensibilisation des personnels du port et des promeneurs en plaçant deux panneaux dont l’un serait à l’entrée du port, l’autre au niveau de l’escale. Ces deux panneaux comporteraient des slogans et des images relatifs à la préservation du milieu marin. 



Estimation financière :

Pour chaque panneau de 1m x 70cm  en bois avec les pieds métalliques

Frais de l’illustrateur….………………………………………...…30.000 FDj

Divers matériels (bois, métal, peinture, ciment etc.)…………………20.000 FDj

 

Remarque: Les coûts des matériels sont à la base de l’ONTA sur l’exemple d’un panneau déjà placé sur la plage d’Arta. Il serait préférable de faire un panneau plus grand (1,5m x 1m) confectionné avec un matériau plus durable par exemple en synthétique ou en aluminium dont les coûts restent à définir. 



6.2) Les expositions



a) Les expositions temporaires



On pourrait organiser avec le concours de ce département des journées d’expositions avec les tableaux d’expositions de l’ONTA. Ces expositions temporaires pourraient même s’étendre dans les districts côtiers. Au niveau de la capitale si l’on veut garantir une chance des succès à ces expositions l’emplacement ainsi que les moments sont déterminants. Ainsi le centre ville apparaît comme l’endroit privilégié, car facilement accessible. L’exposition pourrait se faire pendant les après midis et dans la matinée en vue de toucher le maximum des gens tout en ayant conscience que certains travaillent dans la matinée et le Khat les immobilise dans leur mabraze pendant les après midis.



On pourrait utiliser les lieux suivants à des fins d’expositions avec une entente préalable :

Etablissement de l’ONTA 

Palais du peuple

Centre culturel

Sheraton

Salle de cinéma de Djibouti ville (Olympia) 

Hôtel Ali-Sabieh

Cinéma et foyer Social de Tadjourah

 

Estimation financière



Les services doivent évaluer ensemble le coût des locaux d’expositions avec les propriétaires concernés.



b) Les mini-expositions permanentes



Par ailleurs à côté de ces expositions provisoires, on propose d’installer des mini-expositions permanentes au niveau de l’aéroport et dans les halls des grands hôtels sur les sujets relatifs à  la faune et flore. Ces genres d’expositions cibleraient surtout la population expatriée ou en transit à travers la réalisation des plaquettes et des panneaux d’information. Ainsi on propose que les messages soient appropriés et simples et avec des illustrations spécifiques exprimant que le commerce des espèces de faune et flore sauvage est interdite. L’objectif de ces expositions étant de susciter un changement des comportements auprès de cette population afin qu’ils acquièrent une attitude et comportement responsable à l’égard de notre flore et faune.



Estimation financière d’une exposition permanente



Cartes postales et/ou photos format A4 …………..……....….10.000 FDj

Couverture en plastique  ………………………………….......10.000 FDj

Divers matériels (supports, clous, punaises etc.)……………..…10.000 FDj 

Soit un coût total de ………………………………..…………30.000 FDj      



Remarque : les textes et les slogans seraient sur ordinateur, ainsi le coût d’une exposition s’élèverait à 30.000 FDJ, à condition que l’emplacement ne soit pas payant et que les photos soient immédiatement disponibles.

 

�6.3) Edition d’un bulletin commun



On propose la confection tous les deux mois d’un bulletin commun qui comporteraient des articles spécifiques à l’environnement et tourisme intégrant les dimensions environnementales. Ces bulletins devront être distribués aux journalistes et aux autres services administratifs, organismes internationales et nationales, chambre de commerce, banque etc.



Estimation financière



Bulletin format A4, avec quatre pages en trois cents 

exemplaires qui seraient édité tous les deux mois............................... 20.000 FDj par édition Pour une année 6 x 20000...........................................................…120.000 FDj



Remarque: c’est une estimation faite à la base des données du coût de bulletin de la Journée Mondiale de l’Environnement.



7) Information pour les forcées armées françaises



On recommande que la Direction de l’Environnement essaie de publier dans les bulletins des forcées armées françaises, des articles relatifs à la biodiversité spécifiant la chasse et le commerce des espèces de flore et faune sauvage. Pour se faire, il suffit d’aviser par courrier officiel le général de l’armée française d’une telle initiative. A travers ce même courrier, la Direction de l’Environnement pourrait solliciter l’aval du général en vue d’utiliser les locaux (Club de plongée du CSFA de Djibouti, plages de l’Héron etc.) à des fins d’affichage simple avec des slogans relatifs à la préservation de la biodiversité nationale et mentionnant l’existence des lois interdisant la chasse et le commerce des espèces de flore et faune sauvage.  



Estimation financière

Le coût des affiches à destination des militaires serait dérisoire car il y aurait simplement un besoin en papiers. 



8) Programmes des présentations illustrées aux divers groupes en milieu urbain



Pour la sensibilisation en ville des groupes tels que les écoles, les maisons des jeunes, les clubs des militaires français on pourrait développer une présentation illustrée avec les diapositives et élaborer un programme à l’intention de ces groupes. La Direction pourrait ainsi charger une personne du service pour permettre la réalisation de ces animations.





�B) Quelques activités qui pourraient se faire à moyen terme



Aquarium 

L’ONTA ainsi que la Direction de l’Environnement pourraient émettre des propositions pour la création d’un futur aquarium et exposition. Il faudra donc trouver les financements nécessaires pour le projet.



Documentaire

En collaboration avec la RTD, monter des projets des magasines sur la biodiversité de Djibouti et rechercher le financement nécessaire auprès des organismes internationaux ou compagnies privées.



Discussion/Information (émissions radiophoniques)



On pourrait encourager des discussions sur les médias pour les thèmes pertinents de la biodiversité.



Caravane de sensibilisation



L’extension des présentations illustrées dans les districts de l’intérieur et les villages reculés pourraient se faire à travers la “ caravane de sensibilisation ”, mais cela nécessite un investissement financier et humain plus important.  Ainsi pour les actions de sensibilisation en milieu rural, il faudrait recourir aux moyens et méthodes appropriées. On s’appuiera essentiellement sur l’oral et les posters adaptés en circonstance. On pourrait utiliser quelques versets du Coran “ le Bon Dieu n’aime pas le gaspillage  et surtout enlever la vie au vivant sans raison ”. On propose que la Direction élabore un projet d’une caravane de sensibilisation spécifique à chaque district et chercher le financement pour le lancer.



Clubs nature aux écoles  



On pourrait élaborer des projets pour les clubs de nature tout en essayant de trouver un financement (sponsors) pour leur réalisation. Ces projets seraient l’occasion de former les enseignants et animateurs des maisons des jeunes afin qu’ils exhortent à leur tour la création des clubs de nature dans diverses écoles et maisons des jeunes. On pourrait s’inspirer des anciens programmes de l’UICN au Mali et Niger. L’extension de ces actions de formation et de sensibilisation à d’autres cadres de la vie associative, ONG, clubs divers etc., seraient hautement bénéfiques.



On propose la réalisation  des concours au niveau des élèves des écoles (textes, dessin relatif à la biodiversité) afin de récompenser les meilleurs travaux par le biais de la RTD avec un Week-end au centre Dittilou par exemple pour mieux les abreuvés de la diversité de flore et faune Djiboutienne. On pourrait ainsi impliquer le centre de Dittilou ou autre à ces genres des projets en leur proposant d’héberger une ou deux personnes gratuitement. 



�Usages des bus



On propose qu’il y ait une concertation avec les chauffeurs des bus à travers leur coordination (le Syndicat) afin de les faire participer à la sensibilisation de la biodiversité. On pourrait soit décorer leur bus d’un animal spécifique comme l’autruche, oryx, tortue etc., soit en gravant le nom de l’animal sur leur bus peut être en échange d’un bon de carburant.

 

NB Pour les actions à moyen terme on n’a pas des éléments d’informations suffisantes pour proposer les coûts des projets assez volumineux comme la plantation d’un aquarium etc. 



NOTE : Source de financement



Outre les organismes internationaux déjà impliqués au financement de la biodiversité, les compagnies privées qui sont installées à Djibouti pourraient être sollicitées. La Direction pourrait exprimer sa reconnaissance aux contribuables concernées par le biais des supports et bulletins etc. 





IV) Le bilan des risques et contraintes



Nous avons envisagé les risques et contraintes sous trois angles (social, morale, politique). Ils sont énumérés comme suite :



Le fait de dévoiler l’utilité des espèces faunistiques et floristiques  risquent d’entraîner au niveau de la population un effet pervers. C’est à dire les encourager au commerce d’animaux sauvages, ramassage des œufs d’autruche, capture des tortues pour leurs carapaces etc. 



Etant donné qu’une bonne  partie de la population est pauvre (45,1% ) et vive dans des situations de précarités, les préoccupations environnementales sont refoulées au second rang. Ils doivent d’abord assurer les besoins les plus criants qui sont se loger, manger, s’habiller etc. On ne peut, ne serait ce que pour des raisons d’éthique, rendre prioritaire la biodiversité face à une population en détresse et démunie par peur de susciter un comportement des révoltes auprès d’eux. Ils peuvent s’imaginer que les riches sont sensibles aux animaux mais pas à leur sort.  



Les contraintes au plan politique se traduiraient par l’insuffisance des instruments législatifs et réglementaires spécifiques. Mais l’obstacle majeur réside surtout au niveau de leur application car il faudra trouver les moyens d’appliquer les lois existantes, d’une manière souple à l’égard des personnes démunies et qui n’ont pas d’autre choix que d’exploiter la nature pour survivre.



L’illettrisme de la population déjà mentionné sera déterminant dans le combat que l’on mènera pour la préservation de l’environnement et en particulier de la diversité biologique. A cela s’ajoute le manque des formations des principaux relais  éducatifs ou sociaux dans ce domaine (animateurs des maisons des jeunes, instituteurs etc.), déficit des ressources humaines spécialistes dans la sensibilisation au sein de la Direction de l’Environnement sans doute à cause de l’enveloppe budgétaire insuffisante allouée à ce département.



Absence des prises de conscience d’une bonne partie de la population.

�



Annexe

 

La liste des espèces prioritaires à Djibouti



Cette liste utilise les catégories des menaces de l’UICN (1996/97), néanmoins dans une campagne de sensibilisation destinée au grand public il serait souhaitable d’employer simplement le terme “ menacé ”. Le terme endémique désigne les espèces spécifiques à Djibouti.

M = espèces menacées figurant sur la liste rouge de l’UICN;

E = espèces endémiques à Djibouti.

 

Flore

Livistona carinensis (M) - palmier présente à Bankoualé et autres sites dans le Goda possède une distribution limitée (Djibouti, Somalie, Yémen); liste rouge : VU.

Juniperus procera (M) - arbre localisé a Djibouti essentiellement dans la forêt de Day, liste rouge : LR/nt.

Dracaena ombet (M) - arbre localisé en altitude dans l’ensemble du territoire, liste rouge : EN.

Rhus glutinosa ssp abyssinica (M), liste rouge : LR/nt.

Matthiola puntensis - plantes graminées (E).

Teucrium spicastrum - plantes graminées (E).

Phagnalon lavranotii - plantes graminées (E). 

Cynoglossopsis somaliensis - plantes graminées (E). 



Faune 

Les mammifères

Otomops martiensseni (M) - chauve souris, liste rouge : VU.

Papio hamadryas (M) - hamadryas, liste rouge : LRnt.

Acinonyx jubatus (M)- guépard, liste rouge : VU.

Hyaena hyaena (M) - hyène rayée, liste rouge : LRcd.

Proteles cristata  - protèle, liste rouge : DD.

Genetta abyssinica (M) -

Balaenoptera edeni - rorqual de bryde, liste rouge : DD. 

Sousa chinensis  - dauphin à bosse de l’Indo-pacifique, liste rouge : DD.

Stenella attenuata (M) - dauphin tacheté pantropical, liste rouge : LRcd.

Stenella longirostris (M) - dauphin longirostre, liste rouge : LRcd.

Physeter catodon (M ) - cachalot, liste rouge : VU.

Ziphius cavirostris , liste rouge : DD.

Dugong dugon (M) – dugong, liste rouge : VU.

Equus africanus ,  âne sauvage, liste rouge : CR. 

Phacochoerus africanus aeliani (M) –  sous espèce de phacochère qui se trouve seulement à Djibouti et en Erhytrée, liste rouge : EN.

Dorcatragus megalotis (M) - gazelle avec une distribution mondiale très limitée (Djibouti, Somalie et Ethiopie) qui se trouve au sud de la région d’Ali Sabieh. Liste rouge : VU.

Gazella dorcas pelzini (M) - sous espèce de gazelle présente dans l’ensemble du territoire, qui se trouve seulement à Djibouti et en Somalie. Liste rouge : VU.

Gazella soemmeringi (M) - gazelle présente dans l’ensemble du territoire. Liste rouge : VU.

Litocranius walleri (M) - gazelle girafe. Liste rouge : LRcd. 

Oreotragus oreotragus (M) - oréotrague. Liste rouge : LRcd.

Oryx gazella (M) - 

Oryx gazella beisa (M) - Liste rouge : LRcd.



Les oiseaux

Phoenicopterus minor (M)  -  petit flamant. Liste rouge : LR/cd.

Aquila clanga (M) - aigle criard. Liste rouge : VU.

Aquila heliaca (M) - aigle impérial. Liste rouge : VU.

Circus macrourus (M) - busard pâle. Liste rouge : LR/nt.

Falco naumanni (M) - faucon crécerellette. Liste rouge : VU.

Francolinus ochropectus (Francolin de Djibouti) (M,E) - oiseau présente au niveau de Goda et Mabla. Liste rouge : CR.

Larus leucopthalmus (M) - goéland à iris blanc. Liste rouge : VU. 



Les reptiles

Chelonia mydas (M) – tortue verte, comestible. Liste rouge : EN. 

Eretmochelys imbricata (M) – tortue caret. Liste rouge : CR.





Les Poissons



Carcharhinus plumbeus,  requin gris. Liste rouge : VU. 

Cheilinus undulatus, napoléon. Liste rouge : VU.

Thunnus obesus, thon obèse. Liste rouge : VU.





�Liste des abréviations





La liste ci-dessous donne les abréviations utilisées dans le texte sans distinction d’origine, de niveau et d’objet.



AMITERD:  les Amis de la Terre Djiboutien

CITES: Convention Internationale contre le commerce des espèces sauvages

CRIPEN: Centre de Recherche d’Information et de Production de l’Education nationale

EMP : Education en Matière de Population

FFDJ:  Forces françaises à Djibouti

ISERST:  Institut supérieur d’Etudes et de Recherches Scientifiques et Techniques

ONTA:  Office National du Tourisme et de l’Artisanat

PNUD:  Programme des Nations –Unies pour le Développement

RTD:  Radio Télévision de Djibouti

SEP: Syndicat des Enseignants du Premier Degré

UICN: World Conservation Union 

UNFD: Union National des Femmes Djiboutiennes

UNICEF:  United Nations Children Fund

WADBA: abréviation signifiant en Afar “ Assurer une survie ”, ONG d’Obock 
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